
Règlement 349-02

Annexe C.1 - Combinaison du projet initial et révisé

Coûts directs - annexe A

Travaux 4 450 000  $                     

Profit 490 000  $                         

4 940 000  $                     

Coûts directs - Annexe B

Ingénierie 1 351 670  $                     

Organisation de chantier et profit 795 988  $                         

Architecture 2 236 000  $                     

Autres frais 50 000  $                           

4 433 658  $                     

Coûts directs - Annexe D  aménagement du stationnement

Travaux préparation, démolition et démantèlement 29 000  $                           

Travaux d'aménagement du stationnement 1 155 000  $                     

Travaux électriques 251 000  $                         

Honoraires et autres frais 215 000  $                         

1 650 000  $                     

Coûts directs totaux 11 023 658  $                   

Frais incidents incluant taxes applicables 2 199 564  $                     

Dépense décrétée au règlement 349-02 13 223 222  $                   

Pouvoir d'emprunt prévu au règlement 349 8 200 000  $                     

Emprunt additionnel au règlement 349-01 3 373 222  $                     

Emprunt additionnel au règlement 349-02 1 650 000  $                     

03-févr-23

Martin Brossoit, ing. Date

Service de l'ingénierie et des travaux publics

Règlement modifiant le Règlement 349 décrétant des 

travaux d’agrandissement du bâtiment de la gestion 
du territoire et de relocalisation de l’abri à sel ainsi 

qu’un emprunt de 8 200 000 $ pour pourvoir au 
paiement desdits travaux


